
La province de Québec a entrepris une série de mises à jour en matière d’aménagement
du territoire visant à soutenir un développement durable et à limiter l’étalement
urbain. En réponse, nous avons travaillé étroitement avec la Municipalité de Lac-Sainte-
Marie (LSM), la Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-la-Gatineau (MRC),
ainsi qu’avec divers intervenants locaux afin d’identifier et de proposer des secteurs
pouvant accueillir de manière responsable la croissance future de la communauté.

Notre objectif a été de préserver des possibilités à long terme tout en veillant à ce que
tout développement potentiel demeure conforme aux priorités régionales
d’aménagement et à l’objectif plus large de limiter l’étalement urbain. Il s’agit d’une
étape importante vers l’élaboration d’un plan global à long terme pour nos terrains.

La carte ci-dessous met en évidence les zones identifiées comme ayant un potentiel de
croissance future.

Une voie à suivre : mises à jour de zonage pour des
possibilités de croissance
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